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(54)  Procédé  de  contrôle  du  bon  fonctionnement  d'un  appareil  par  comparaison  avec  le 
fonctionnement  d'un  autre  appareil  et  installation  permettant  de  le  mettre  en  oeuvre 

(57)  Dans  ce  procédé  de  contrôle  du  bon  fonction- 
nement  d'un  appareil  destiné  à  véhiculer  du  fluide  dans 
une  installation,  on  fait  fonctionner  un  appareil  et  s'il 
n'obtient  pas  un  résultat  souhaité  au  bout  d'une  durée 
donnée,  on  fait  fonctionner  un  autre  appareil  et  on 
déduit  de  ce  fonctionnement,  si  le  premier  appareil  est 
défectueux  ou  non. 
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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  concerne  les  procédés 
de  contrôle  du  bon  fonctionnement  d'un  appareil  des- 
tiné  à  véhiculer  du  fluide  dans  une  installation.  Des 
appareils  de  ce  genre  sont  notamment  des  pompes  de 
relevage  des  effluents,  des  ventilateurs  de  conditionne- 
ment  d'air  ou  des  compresseurs  utilisés  dans  les  instal- 
lations  frigorifiques. 
[0002]  Dans  nombre  d'installations,  on  monte  en 
parallèle  une  batterie  d'appareils.  Lorsqu'un  résultat 
que  l'on  souhaite  obtenir,  par  exemple  une  température 
donnée  dans  le  cas  des  ventilateurs  ou  des  compres- 
seurs,  ou  un  niveau  donné  d'effluents  dans  un  puisard, 
n'est  pas  atteint  par  un  premier  appareil  qui  a  été  mis  en 
fonctionnement  à  cet  effet,  il  est  prévu  des  moyens  qui 
mettent  en  route  un  deuxième  appareil,  en  sorte  que 
l'action  conjuguée  des  deux  appareils  permet  d'obtenir 
le  résultat  souhaité;  il  est  même  possible  de  brancher 
un  troisième  appareil  ou  plus  si  cela  s'avère  nécessaire. 
[0003]  Pour  savoir  si  l'insuccès  du  premier  appareil  à 
obtenir  le  résultat  souhaité  provient  bien  de  ce  que  la 
tâche  qui  lui  a  été  demandée  est  audessus  de  ce  que 
l'on  peut  en  exiger  et  non  pas  de  sa  défectuosité,  il  fau- 
drait  prévoir  sur  cette  appareil  autant  de  capteurs  qu'il 
existe  de  causes  de  panne,  les  capteurs  étant  reliés  à 
un  dispositif  d'alerte.  Comme  les  causes  de  panne  sont 
innombrables  et  imprévisibles,  cet  agencement  ne  peut 
pas  donner  entière  satisfaction. 
[0004]  L'invention  pallie  à  cet  inconvénient  par  un  pro- 
cédé  de  contrôle  du  bon  fonctionnement  d'un  appareil 
destiné  à  véhiculer  du  fluide  dans  une  installation  qui 
permet  à  coup  sûr,  et  sans  pourtant  prévoir  quelque 
capteur  que  ce  soit  en  vue  de  cette  opération  de  con- 
trôle,  d'être  averti  que  l'appareil  ne  fonctionne  plus  cor- 
rectement. 
[0005]  Le  procédé  suivant  l'invention  consiste  succes- 
sivement  à  faire  fonctionner  l'appareil  dans  l'installation 
pendant  une  première  durée  suffisante  pour  obtenir,  si 
l'appareil  fonctionne  bien,  un  résultat  donné  et,  si  le 
résultat  n'est  pas  obtenu,  à  arrêter  l'appareil  et  à  faire 
fonctionner  un  second  appareil  destiné  à  véhiculer  du 
fluide  dans  l'installation  pendant  une  seconde  durée 
suffisante  pour  obtenir  ledit  résultat,  pour  en  déduire,  si 
le  résultat  est  alors  obtenu,  que  le  premier  appareil  est 
défaillant. 
[0006]  On  contrôle  ainsi  le  fonctionnement  du  premier 
appareil  par  le  fonctionnement  du  second,  la  comparai- 
son  entre  les  deux  fonctionnements  montrant  que  le 
premier  appareil  était  ou  non  apte  à  fournir  le  résultat 
qui  lui  était  demandé.  Grâce  à  ce  contrôle  par  compa- 
raison,  on  s'affranchit  de  toute  sujétion  due  au  genre  de 
la  panne  et  au  capteur  qui  doit  lui  correspondre.  Certes, 
on  ne  sait  pas  pourquoi  le  premier  appareil  est  défec- 
tueux,  mais  on  constate  qu'il  n'a  pas  réussi  à  faire  ce 
dont  le  second  appareil  est  capable,  alors  que  les  deux 
appareils  sont  présumés  pouvoir  effectuer  le  même  tra- 
vail.  C'est  donc  que  le  premier  appareil  est  défectueux. 

[0007]  Suivant  un  mode  de  réalisation,  le  procédé 
consiste  à  faire  fonctionner  dans  l'installation  si,  après 
la  seconde  durée,  le  résultat  n'est  pas  obtenu,  en  paral- 
lèle  avec  le  second  appareil,  un  autre  appareil  qui  peut 

5  être  éventuellement  le  premier.  Dans  ce  cas,  on  a  donc 
constaté  que  le  premier  appareil  fonctionnait  normale- 
ment,  puisque  le  second  appareil  n'a  pas  réussi  mieux 
que  le  premier  et  il  convient  donc  de  faire  fonctionner  en 
parallèle  un  certain  nombre  d'appareils  pour  obtenir  le 

10  résultat  souhaité. 
[0008]  Le  premier  et  le  second  appareil  peuvent  être 
identiques,  mais  il  suffit,  notamment  dans  le  cas  de 
pompes,  qu'ils  aient  des  caractéristiques  hydrauliques 
identiques  au  point  de  fonctionnement  prévu  dans  l'ins- 

15  tallation,  lorsque  la  première  durée  est  égale  à  la 
seconde  durée,  ce  qui  est  préféré  par  souci  de  simplifi- 
cation.  Dans  le  présent  mémoire,  on  entend  par  carac- 
téristiques  hydrauliques  également  des  caractéristiques 
aérauliques. 

20  [0009]  Comme  on  l'a  déjà  mentionné,  le  résultat  peut 
être  une  température,  mais,  notamment  dans  le  cas  de 
pompes,  c'est  aussi  un  volume  de  fluide  véhiculé,  ce  qui 
équivaut  à  un  niveau  de  liquide  dans  un  puisard. 
[0010]  L'invention  vise  aussi  une  installation  compre- 

25  nant  au  moins  deux  appareils  destinés  à  y  véhiculer  du 
fluide,  des  moyens  d'information  permettant  de  mettre 
en  fonctionnement  les  appareils  et  de  les  arrêter  et  des 
dispositifs  d'alerte  propres  à  chaque  appareil,  les 
moyens  d'information  étant  tels  que  si,  après  mise  en 

30  fonctionnement  d'un  premier  appareil  pendant  une 
durée  donnée,  un  résultat  donné  n'est  pas  obtenu,  ils 
arrêtent  le  premier  appareil  et  mettent  en  fonctionne- 
ment  un  autre  appareil  pendant  une  seconde  durée  suf- 
fisante  pour  obtenir  le  résultat  donné  et,  si  le  résultat  est 

35  alors  obtenu,  ils  activent  le  dispositif  d'alerte  du  premier 
appareil  qui  indique  que  ce  dernier  est  défectueux. 
[0011]  Au  dessin  annexé,  donné  uniquement  à  titre 
d'exemple  : 

40  la  figure  1  est  un  schéma  d'une  installation  de  rele- 
vage  d'effluents  mettant  en  oeuvre  le  procédé  sui- 
vant  l'invention,  et 
la  figure  2  est  un  logigramme  illustrant  le  procédé 
suivant  l'invention. 

45 
[001  2]  A  la  figure  1  ,  deux  pompes  1  et  2  sont  placées 
dans  un  puisard  P.  Leurs  tubulures  3  et  4  de  refoule- 
ment  débouchent  dans  un  collecteur  5  commun.  Cha- 
cune  des  pompes  a  un  détecteur  6,  7  qui  détecte  le 

50  niveau  des  effluents  dans  le  puisard  P.  Les  deux  pom- 
pes  1  et  2,  outre  qu'elles  sont  alimentées  par  une 
source  d'énergie  électrique,  sont  reliées  par  un  circuit  8 
électronique  d'information  symbolisé  à  la  figure  2. 
[001  3]  Lorsque  le  détecteur  6  de  niveau  détecte  dans 

55  le  bloc  1  1  qu'un  niveau  haut  Pi  dans  le  puisard  P  est 
atteint,  il  donne  l'ordre  de  mise  en  fonctionnement  de  la 
pompe  1  à  l'instant  t  =  0.  Trente  secondes  plus  tard,  le 
détecteur  6  envoie  une  information  au  circuit  8  électro- 
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nique,  conformément  au  bloc  12.  Si  le  niveau  des  6. 
effluents  dans  le  puisard  P  s'est  abaissé,  la  pompe  1 
fonctionne  donc  normalement  et  le  circuit  électronique  8 
lui  commande  de  continuer  à  fonctionner  jusqu'à  ce  qu'il 
n'y  ait  plus  d'effluents  dans  le  puisard  P.  Si  le  niveau  des  5  7. 
effluents  dans  le  puisard  P  ne  s'est  pas  abaissé,  le  cir- 
cuit  électronique  8  donne  l'ordre,  d'une  part,  suivant  le 
bloc  13,  d'arrêter  la  pompe  1  et,  suivant  le  bloc  14,  de 
mettre  en  route  la  pompe  2.  Trente  secondes  plus  tard, 
le  détecteur  7,  ou  bien  détecte  que  le  niveau  des  w 
effluents  s'est  abaissé  dans  le  puisard  P  et,  conformé- 
ment  au  bloc  15,  d'une  part,  donne  l'ordre  à  la  pompe  2 
de  continuer  à  fonctionner,  et,  d'autre  part,  envoie  une 
information  d'alerte  à  l'alarme  16  pour  signaler  que  la 
pompe  1  est  défectueuse,  ou  bien  le  détecteur  7  cons-  75 
tate  que  le  niveau  des  effluents  dans  le  puisard  P  ne 
s'est  pas  abaissé  et  donne  l'ordre,  suivant  le  bloc  1  7,  de 
mise  en  fonctionnement  de  la  pompe  1  ou  d'une  autre 
pompe  en  parallèle  avec  la  pompe  2. 

20 
Revendications 

1.  Procédé  de  contrôle  du  bon  fonctionnement  d'un 
appareil  destiné  à  véhiculer  du  fluide  dans  une  ins- 
tallation,  qui  consiste  successivement  à  faire  fonc-  25 
tionner  l'appareil  dans  l'installation  pendant  une 
première  durée  suffisante  pour  obtenir,  si  l'appareil 
fonctionne  bien,  un  résultat  donné  et,  si  le  résultat 
n'est  pas  obtenu,  à  arrêter  l'appareil  et  à  faire  fonc- 
tionner  un  second  appareil  destiné  à  véhiculer  du  30 
fluide  dans  l'installation  pendant  une  seconde 
durée  suffisante  pour  obtenir  ledit  résultat  pour  en 
déduire,  si  le  résultat  est  alors  obtenu,  que  le  pre- 
mier  appareil  est  défaillant. 

35 
2.  Procédé  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  qu'il  consiste  si,  après  la  seconde  durée,  le 
résultat  n'est  pas  obtenu,  à  faire  fonctionner  dans 
l'installation  en  parallèle  avec  le  second  appareil  un 
autre  appareil,  qui  peut  être  éventuellement  le  pre-  40 
mier. 

3.  Procédé  suivant  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  appareils  sont  des  pompes,  des  ven- 
tilateurs  ou  des  compresseurs.  45 

4.  Procédé  suivant  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  premier  et  le 
second  appareils  ont  des  caractéristiques  hydrauli- 
ques  identiques  au  point  de  fonctionnement  prévu  50 
dans  l'installation  et  la  première  durée  est  égale  à 
la  seconde  durée. 

5.  Procédé  suivant  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  résultat  est  un  55 
volume  de  fluide  véhiculé  ou  l'atteinte  d'un  niveau 
dans  un  puisard. 

Procédé  suivant  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  résultat  est 
l'atteinte  d'une  température. 

Installation  comprenant  au  moins  deux  appareils 
(1  ,  2)  destinés  à  y  véhiculer  du  fluide,  des  moyens 
(8  et  1  1  à  1  7)  d'information  permettant  de  mettre  en 
fonctionnement  les  appareils  (1  ,  2)  et  de  les  arrêter 
et  des  dispositifs  d'alerte  propres  à  chaque  appa- 
reil,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  d'informa- 
tion  (11  à  17)  sont  tels  que  si,  après  mise  en 
fonctionnement  d'un  premier  appareil  (1)  pendant 
une  durée  donnée,  un  résultat  donné  n'est  pas 
obtenu,  ils  arrêtent  le  premier  appareil  (1)  et  met- 
tent  en  fonctionnement  un  autre  appareil  (2)  pen- 
dant  une  seconde  durée  suffisante  pour  obtenir  le 
résultat  donné  et,  si  le  résultat  est  alors  obtenu,  ils 
activent  le  dispositif  d'alerte  du  premier  appareil  (1). 
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